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02 mai 2022 
 

Principe de gestion de la mobilité 
étudiante dans le cadre d’une 
coopération internationale 

 

1) Principe général 
1.1  Dans le cadre d’une coopération internationale, toute mobilité étudiante 

doit s’inscrire dans un accord de coopération internationale ou une 

convention de stage afin de garantir notamment la reconnaissance de 

crédits. La Direction des relations internationales est garante pour 

l’établissement des accords de coopération internationale et la composante 

est responsable du projet pédagogique de mobilité internationale de 

l’étudiant. 

 

1.2 Pendant la période de candidature à la mobilité en coopération 

internationale, l’étudiant doit être inscrit à l’Université de Strasbourg pour 

une mobilité sortante et être inscrit dans l’université partenaire pour une 

mobilité entrante. 

 

1.3 Pendant la période de mobilité, l’étudiant doit être inscrit à l’Université de 

Strasbourg pour une mobilité sortante et être inscrit dans l’université 

partenaire pour une mobilité entrante. 

 

2) Principe de la Mobilité Etude à l’international  
2.1 La Direction des Relations Internationales (DRI) définit et organise des 

campagnes de candidature pour la mobilité Etude à l’international.  

 

2.2 Le calendrier des campagnes de candidature est publié et diffusé en 

amont de l’ouverture des campagnes. 

 

2.3 L’ensemble des composantes centralisées participe aux campagnes de 

candidature pour la mobilité Etude définies par la DRI :  

 Pour la mobilité sortante : mise à jour et renouvellement des accords, 

publication des destinations ouvertes à la mobilité, et des places 

disponibles, suivi et examen des dossiers de candidature des étudiants 

et suivi des nominations. 
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 Pour la mobilité entrante : publication du catalogue de cours en ligne 

ouvert aux étudiants en mobilité, et du niveau de langue requis, suivi 

et examen des candidatures, suivi des nominations. 

Toutes les candidatures pour les mobilités Etude à l’international font 

l’objet d’une gestion dans le logiciel MoveOn par la DRI. 

 

2.4 Les composantes décentralisées (EM, Sciences Po, Faculté de Droit, IUT, 

Sciences de la Vie) organisent avec la DRI leurs campagnes de 

candidature pour la mobilité Etude à l’international. Toutes les 

candidatures pour les mobilités Etude à l’international font l’objet d’une 

gestion dans le logiciel MoveOn par la DRI et les composantes 

décentralisées. 

 

2.5 La DRI définit et administre des dispositifs de soutiens financiers pour la 

mobilité Etude à l’international. 

 

3) Mobilité sortante Stage à l’international 
3.1 La DRI définit des dispositifs de soutien financier pour des mobilités 

stage à l’international.  

3.2 Les candidatures à ces dispositifs de soutien financier sont ouvertes 

tout au long de l’année universitaire selon un calendrier défini et publié par 

la DRI. 

 

4) Mobilité courte (short-term) à l’international  

(summer school, winter school, école d’été ou d’hiver,  
Erasmus+ programme intensif hybride etc…) 
a) La DRI définit, organise et met en œuvre des dispositifs de mobilité 

courte à l’international.  

4.2 Les candidatures à ces dispositifs sont ouvertes tout au long de l’année 

universitaire selon un calendrier défini et publié par la DRI. 

4.3 La DRI définit et administre des dispositifs de soutiens financiers pour la 

mobilité courte (short-term) à l’international. 
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Règle particulière de 
gestion de la mobilité 
verte dans le cadre du 
programme Erasmus+ 
2021-2027 

 
Le BOEN N°16 du 22 avril 2022 dispose que pour l’utilisation des transports à moindre 

empreinte carbone: « Des compléments financiers sont octroyés pour aider, s'il y a 

lieu, à couvrir le coût plus élevé de ces modes de transport. Une vérification de la 

réalité de l'utilisation de ces modes de transport pourra être effectuée ».  

 

Le principe de ce dispositif est de valoriser l’effort réalisé par l’étudiant pour la 

mobilité verte. Il est décidé que les modes de transport entrants dans ce dispositif 

sont : le transport ferroviaire et le transport collectif par bus.  

Le remboursement se fera en fonction du budget disponible, sur justificatifs 

nominatifs (billets de trains 2ème classe et/ou billets de bus) au départ ou à l’arrivée de 

Strasbourg ou au départ ou à l’arrivée de la ville du partenaire avec franchissement de 

frontières :  

1) Si le montant engagé par l’étudiant est inférieur à 50 euros, alors le 

remboursement se fera sur la base du montant engagé, en fonction du 

budget disponible.  

2) Si le montant engagé par l’étudiant est égal ou supérieur à 50 euros, alors 

une prise en charge forfaitaire à hauteur maximum de 50 euros sera 

assurée en fonction du budget disponible.   

La DRI est responsable de la mise en œuvre de ce dispositif.  
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